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L'admission exceptionnelle au séjour
par le travail : l'apport de la loi du 26

janvier 2024

La procédure d'admission exceptionnelle au séjour en France, définie par les
articles L. 435-1 à L. 435-4 du CESEDA, autorise le préfet, de façon
discrétionnaire, à accorder le droit de séjour à un étranger en dehors des
situations explicitement prévues par la loi. 
 
La procédure prévue à l’article L. 435-1 permet notamment à des étrangers en
situation irrégulière depuis plusieurs années en France et qui justifient de
circonstances humanitaires ou de motifs exceptionnelle d’être régularisés. 
 
La circulaire du 12 juillet 2012 (Circulaire Valls) est venue préciser le contenu de
ces motifs exceptionnels. Est notamment évoqué le fait de séjourner en France
depuis au moins 5 ans et de justifier de 8 mois de travail sur les 24 derniers
mois. Cette procédure nécessite cependant l’intervention de l’employeur, qui
doit fournir à son salarié une demande d’autorisation de travail dument remplie.
 
Face aux difficultés de recrutement de certains employeurs, la loi du 24 janvier
2024 a introduit de nouveaux motifs d’admission exceptionnelle au séjour, au
travers de l’article L. 435-4 du CESEDA, qui prévoit qu’un étranger qui aurait
exercé pendant 12 mois au sein d’un métier en tension, et qui serait en France
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depuis 3 ans, pourrait obtenir un titre de séjour « salarié » ou « travailleur
temporaire ». 
 
Cette admission exceptionnelle au séjour est limitative puisqu’elle s’adresse
exclusivement aux travailleurs exerçant au sein d’un secteur rencontrant des
difficultés de recrutement. Certaines périodes passées en France ne sont pas
non plus comptabilisées dans les 3 années de présence (temps passé en tant
que demandeur d'asile, étudiant ou travailleur saisonnier).
 
Ce nouveau dispositif ne remplace pas mais vient s'ajouter aux autres
possibilités d'admission exceptionnelle au séjour déjà établies par le CESEDA,
telles que celles décrites à l'article L. 435-1 qui autorise également la délivrance
d'une carte de séjour temporaire pour les travailleurs temporaires ou les
salariés, mais sous condition de fournir un formulaire CERFA rempli par
l'employeur.
 
Le dispositif du nouvel article L. 435-4 est à la seule initiative des
ressortissants étrangers présents sur le territoire national. Cette demande
n'est pas subordonnée à la présentation d'une autorisation de travail.
L'employeur ne peut donc s'opposer au dépôt d'une telle demande.

Pour en savoir plus

Le guide pratique sur le droit au travail
des étrangers

169 questions - réponses à destination des ressortissants étrangers, des
employeurs et des professionnels de l’accompagnement (mis à jour en octobre
2023)
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Consulter le guide en ligne
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